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�  dØfinition de normes de qualitØ en matiŁre de recyclage dans l’annexe IIA de la
directive 75/442/CEE relative aux dØchets. Ces normes complØteraient les exigences
techniques introduites pour les installations par l’extension de la directive IPPC. Les
exigences de qualitØ dØtermineraient si une opØration de traitement donnØe est
considØrØe comme une opØration d’Ølimination ou une opØration de recyclage. Ainsi,
un procØdØ ne recyclant qu’une petite partie des dØchets n’entrerait pas dans la
catØgorie des opØrations de valorisation.

En outre, il pourrait se rØvØler nØcessaire, pour certains procØdØs, d’inscrire dans la
lØgislation des valeurs limites d’Ømission applicables à l’Øchelon de l’UE. Les BREF
pourraient servir de base aux dØcisions concernant l’introduction de valeurs limites
d’Ømission pour les procØdØs correspondants, conformØment à l’article 18 de la directive
IPPC. Par ailleurs, lorsque des textes lØgislatifs sont ØlaborØs pour des flux de dØchets
spØcifiques, ils pourraient contenir des exigences relatives au traitement appropriØ des
dØchets.

La Commission souhaiterait recevoir des observations et des suggestions concernant
notamment la question de savoir si, et de quelle maniŁre, le champ d’application de la
directive IPPC devrait Œtre Ølargi, et si des normes de qualitØ applicables aux opØrations
de recyclage devraient Œtre dØfinies dans l’annexe IIA de la directive-cadre relative aux
dØchets, et suivant quelles modalitØs.

5.5. Mesures d’accompagnement

Les options ØvoquØes ci-dessus, qui constitueraient les principaux axes de la stratØgie,
pourraient Œtre assorties de toute une sØrie de mesures d’accompagnement. Ces derniŁres
se classent en trois grandes catØgories:

�  mesures destinØes à amØliorer le cadre juridique;

�  mesures destinØes à promouvoir la recherche et le dØveloppement, ainsi que la
dØmonstration et le dØveloppement des technologies;

�  mesures destinØes à promouvoir la demande de matØriaux recyclØs.

5.5.1. AmØlioration du cadre juridique gouvernant la gestion des dØchets

5.5.1.1 DØfinition des opØrations de valorisation et d’Ølimination

Comme nous l’avons soulignØ au point 3.2.4, il est nØcessaire de rØexaminer les
dØfinitions actuelles des opØrations de valorisation et d’Ølimination figurant dans les
annexes de la directive-cadre relative aux dØchets. Ces dØfinitions sont de nature gØnØrale
et laissent une marge d’interprØtation relativement importante susceptible d’avoir des
rØpercussions indØsirables sur la valorisation des dØchets dans la CommunautØ. Cet
exercice de rØexamen devra concerner toutes les dØfinitions, y compris celles du
traitement prØliminaire, de la rØcupØration, de la valorisation et du recyclage des dØchets.

Quant à la modification de la dØfinition de la valorisation ØnergØtique, la Commission est
d’avis que cet exercice devrait s’inscrire dans le cadre d’une rØvision de la directive
75/442/CEE du Conseil relative aux dØchets, telle que modifiØe. Au stade actuel, et
compte tenu de l’interprØtation donnØe par la Cour de Justice, la Commission examine la
nØcessitØ de soumettre des propositions dans ce sens. La Commission estime Øgalement
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qu’il pourrait Œtre utile d’Ølaborer des orientations communes concernant l’application de
l’article 7, paragraphe 4, cinquiŁme alinØa, du rŁglement sur les transferts de dØchets72.

En outre, la lØgislation communautaire ne contient pas de dØfinition du recyclage qui soit
d’application gØnØrale. La directive-cadre sur les dØchets ne aucun renseignement
complØmentaire sur ce point: elle dØfinit la valorisation comme "toute opØration prØvue à
l’annexe II B» de la directive. Bien que le terme de recyclage soit utilisØ dans plusieurs
de ces opØrations, il n’est pas dØfini dans la directive. C’est pourquoi sa signification a dß
Œtre prØcisØe dans les directives particuliŁres. Il Øtait dŁs lors inØvitable que les
dØfinitions contenues dans les directives susmentionnØes ne soient pas identiques - la
principale diffØrence rØsidant dans le fait que seules certaines directives font
explicitement rØfØrence au recyclage organique.

Bien que cette situation n’ait pas soulevØ de problŁmes pratiques importants jusqu’ici, une
affaire actuellement pendante devant la Cour de Justice des CommunautØs europØennes73

tØmoigne du fait que la dØfinition du recyclage peut avoir des implications pratiques
considØrables. L’adoption d’une dØfinition gØnØralement applicable du recyclage dans la
lØgislation communautaire pourrait donc amØliorer la sØcuritØ juridique et la cohØrence
entre les diffØrents actes lØgislatifs en vigueur dans ce domaine. Il semblerait logique de
choisir la directive-cadre relative aux dØchets pour introduire cette dØfinition. Cette
rØvision permettrait par ailleurs de tenir compte des nouveaux procØdØs apparus dans le
domaine du recyclage organique.

La Commission a d’ores et dØjà lancØ une Øtude destinØe à recueillir les informations
techniques nØcessaires pour examiner les diverses options possibles pour la rØvision des
annexes II A et II B de la directive-cadre sur les dØchets, y compris le recours aux
dØfinitions figurant dans ces annexes pour dØfinir les critŁres de qualitØ applicables au
recyclage. Cette Øtude sera prØsentØe à un stade intermØdiaire lors d’un sØminaire
auquel participeront des experts des États membres et des organisations intØressØes. Les
participants au sØminaire examineront la maniŁre dont la stratØgie thØmatique devrait
aborder les problŁmes liØs aux dØfinitions des opØrations de valorisation et
d’Ølimination, sur la base de la jurisprudence rØcente de la Cour de Justice des
CommunautØs europØennes. Les dØbats porteront Øgalement sur l’utilitØ qu’il y aurait à
adopter une dØfinition gØnØralement applicable du recyclage et à formuler des
orientations communes concernant le recours à l’article 7, paragraphe 4, cinquiŁme
alinØa, du rŁglement (CEE) n° 259/93 pour lutter contre les opØrations de valorisation
fictives.

En outre, la Commission souhaiterait tout particuliŁrement recevoir des observations et
des suggestions sur l’opportunitØ de formuler des orientations communes concernant le
recours à l’article 7, paragraphe 4, cinquiŁme alinØa, du rŁglement (CEE) n° 259/93
pour lutter contre les opØrations de valorisation fictives.

                                                
72 Cette disposition est libellØe comme suit: «si le rapport entre les dØchets valorisables et non

valorisables, la valeur estimØe des matiŁres qui seront finalement valorisØes ou le coßt de la
valorisation et le coßt de l’Ølimination de la partie non valorisable sont tels que la valorisation ne
se justifie pas d’un point de vue Øconomique et Øcologique.».

73 Voir l’avis de l’avocat gØnØral Alber du 4 juillet 2002 dans l’affaire C-444/00 La Reine/Agence
europØenne pour l’environnement et autres, et notamment les paragraphes 102 et suivants.
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5.5.1.2 DØfinitions des dØchets

La dØfinition des dØchets figurant à l’article 1er, point a), de la directive-cadre sur les
dØchets constitue la pierre angulaire de la lØgislation en matiŁre de dØchets. Cette
dØfinition a fait l’objet d’importants dØbats et la Cour de Justice des CommunautØs
europØennes a fourni de prØcieuses orientations sur son interprØtation. Il est toutefois
probable que les dØbats concernant la dØfinition des dØchets se poursuivent. En outre,
l’article 8, paragraphe 2, point iv), du 6e PAE demande que soit prØcisØe «la distinction
entre ce qui est dØchet et ce qui ne l’est pas».

La dØfinition des dØchets est un concept juridique qui pourrait probablement Œtre
amØliorØ. Toutefois, les critiques formulØes à l’Øgard de la dØfinition actuelle sont
gØnØralement de caractŁre gØnØral. Ainsi, d’aucuns estiment que les matØriaux
recyclables devraient Œtre exclus de la dØfinition parce que les coßts Øconomiques liØs au
respect de la lØgislation sur les dØchets et l’image nØgative associØe au terme de «dØchet»
entravent la crØation d’un secteur du recyclage compØtitif. Toutefois, ces allØgations sont
rarement confirmØes par l’Øvaluation des coßts Øconomiques rØels de la mise en
conformitØ.

En outre, les coßts de mise en conformitØ doivent Œtre mis en balance avec les avantages
liØs au contrôle supplØmentaire prØvu par la lØgislation sur les dØchets. Ces exigences en
matiŁre de contrôle Øvitent les abus, par exemple en cas de contamination de dØchets
secondaires qui sont en principe sans danger et ont une valeur marchande. La dØfinition
actuelle vise à garantir un niveau ØlevØ de protection de l’environnement, ce qui signifie
qu’elle repose sur le principe selon lequel un matØriau mis au rebut risque d’Œtre utilisØ ou
traitØ d’une maniŁre susceptible de porter atteinte à l’environnement, et doit dŁs lors Œtre
considØrØ comme un dØchet. Les solutions proposØes pour amØliorer la dØfinition des
dØchets ne devront donc en aucun cas compromettre la rØalisation de l’objectif d’un
niveau ØlevØ de protection de l’environnement. Ainsi, si certains flux de dØchets devaient,
à un stade quelconque, Œtre considØrØs comme des produits, ce serait à la condition
impØrative que les matØriaux ne prØsentent pour l’environnement aucun risque particulier
liØ à leur caractŁre de dØchet.

En outre, du fait de la nature subjective du concept de dØchet, toute dØfinition mŒme
amØliorØe prØsenterait probablement encore un certain degrØ d’ambiguïtØ. Pour rendre la
dØfinition actuelle des dØchets moins ambiguº, on pourrait envisager de complØter la
dØfinition gØnØrale par des critŁres objectifs dØterminant à quel moment un matØriau ou
objet spØcifique devient un dØchet. De mŒme, il serait possible de dØfinir des critŁres
objectifs indiquant à quel moment un dØchet donnØ ne doit plus Œtre considØrØ comme
dØchet, à moins que le matØriau lui-mŒme ne soit à son tour mis au rebut. Ce cas pourrait
par exemple se prØsenter s’il n’existe pas de dØbouchØs pour le matØriau rØcupØrØ. Ce
passage de l’Øtat de dØchet à l’Øtat de non-dØchet est Øgalement liØ à la dØfinition des
opØrations de valorisation, ØvoquØe dans le point prØcØdent, dans la mesure oø le moment
oø l’opØration de valorisation est prØsumØe achevØe est l’un des facteurs qui dØterminent
si le matØriau fait encore l’objet d’une «mise au rebut». Ce type d’approche doit cependant
Œtre limitØe aux produits et flux de dØchets essentiels, afin d’Øviter une multiplication
excessive des dispositions techniques dØfinissant les dØchets.

En raison de l’incertitude inhØrente à la dØfinition des dØchets, il semblerait Øgalement
opportun de rØduire au minimum les coßts Øconomiques liØs à la mise en �uvre de la
lØgislation sur les dØchets dans tous les cas oø cette approche est justifiØe du point de vue
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Øcologique et Øconomique. L’exploitation systØmatique des possibilitØs offertes par le
cadre lØgislatif existant permettrait de rØaliser cet objectif. Cette observation concerne en
particulier la possibilitØ de dØroger à l’obligation d’autorisation prØvue à l’article 11 de la
directive-cadre relative aux dØchets et à l’article 3 de la directive sur les dØchets
dangereux. Jusqu’ici, la Commission n’a reçu des États membres qu’une seule notification
l’informant de l’utilisation de cet article pour les dØchets non dangereux. Pour ce qui est
de l’application des dØrogations à l’obligation d’autorisation dans le domaine de la
valorisation des dØchets dangereux, la Commission n’a reçu et approuvØ qu’une seule
notification74. De mŒme, il semble que les États membres ne recourent que rarement à
l’article 9 du rŁglement sur les transferts de dØchets, qui prØvoit un rØgime spØcial
permettant de rØduire considØrablement les dØlais pour les transferts destinØs à Œtre
valorisØs dans des installations «autorisØes prØalablement».

Enfin, des orientations communes concernant l’application de la dØfinition des dØchets
pourraient aider les États membres à appliquer cette dØfinition au cas par cas et attØnuer
les Øventuelles distorsions du marchØ dØcoulant d’une application divergente dans les
diffØrents États membres.

La Commission est disposØe à organiser un dØbat sur la dØfinition du concept de dØchet.
Il conviendra dans ce cadre de tenir compte des rØpercussions multiples que la
modification de cette dØfinition ne manquera pas d’avoir, ainsi que de la probabilitØ que
la nouvelle dØfinition ne soit pas elle non plus exempte de tout ØlØment d’incertitude.
L’examen des avantages et des inconvØnients de la dØfinition actuelle et des autres
dØfinitions possibles devra donc couvrir Øgalement les moyens de faciliter l’application
de la dØfinition et de rØduire les coßts de mise en conformitØ. Parmi les mesures
envisageables, on peut citer (a) l’Ølaboration de critŁres objectifs permettant de
dØterminer à quel moment certains produits deviennent des dØchets ou d’Øtablir que la
valorisation de certains dØchets a ØtØ menØe à bien, (b) l’application systØmatique des
possibilitØs d’exemption prØvues par le cadre juridique actuel et (c) l’Ølaboration
d’orientations communes en vue de l’application de la dØfinition par les États membres
au cas par cas. Enfin, pour toute proposition d’amØlioration, il y aura lieu de dØmontrer
clairement que la dØfinition actuelle impose des coßts de mise en �uvre qui ne sont pas
nØcessaires ou a d’autres consØquences nØgatives, et que l’option proposØe garantit un
niveau ØlevØ de protection de l’environnement.

5.5.2. R&D et dØmonstration technologique

La technologie est une condition prØalable importante de l’amØlioration de la gestion des
dØchets. Dans le secteur du recyclage, les progrŁs rØalisØs dans certains domaines,
comme les techniques de tri automatisØes, pourraient contribuer à rØduire le coßt et à
accroître l’efficacitØ du recyclage pour certains flux de dØchets (par exemple les matiŁres
plastiques mØlangØes). En outre, le degrØ d’innovation en matiŁre de procØdØs de
recyclage reste relativement ØlevØ dans certains secteurs pour les dØchets plus
difficilement recyclables, comme les matiŁres plastiques (recyclage chimique) ou les
pneumatiques. Par ailleurs, il convient, lorsque les procØdØs de recyclage existants ont
des incidences nØgatives sur l’environnement, de mettre au point de nouveaux procØdØs

                                                
74 DØcision de la Commission du 13 novembre 2002 relative aux rŁgles italiennes concernant la

dispense de l’autorisation imposØe aux entreprises et Øtablissements qui valorisent des dØchets
dangereux en vertu de l’article 3 de la directive 91/689/CEE sur les dØchets dangereux (JO L 315
du 19.11.2002, p. 16).
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moins polluants. De mŒme, lors de la mise au point de nouveaux produits ou procØdØs,
des efforts doivent Œtre entrepris pour garantir la recyclabilitØ des nouveaux dØchets
produits et dØvelopper des procØdØs appropriØs de recyclage. Le Forum sur la
compØtitivitØ du secteur du recyclage a mis en lumiŁre certaines actions de R&D qu’il
conviendrait de soutenir et de promouvoir.

Toutefois, l’efficacitØ d’un programme de recyclage est gØnØralement dØterminØe par
d’autres facteurs nettement plus importants. Le cadre juridique et Øconomique, par
exemple, doit Œtre bien dØfini75. La logistique joue Øgalement un rôle important. Ainsi, la
mesure dans laquelle certaines fractions de dØchets (papiers, matiŁres plastiques, dØchets
biodØgradables) peuvent Œtre recyclØes ou compostØes dØpend largement de leur
homogØnØitØ et de leur puretØ. Celles-ci sont quant à elles fortement influencØes par
l’efficacitØ des systŁmes de collecte sØlective.

Pour ce qui est de la prØvention des dØchets, il importe de mettre au point des
technologies visant à optimaliser l’utilisation des ressources afin de rØduire de maniŁre
significative la quantitØ de dØchets produite. Le dØveloppement de nouvelles technologies
peu polluantes permettrait de recycler davantage de dØchets sur place, ce qui rØduirait la
consommation d’eau, de substances chimiques, d’Ønergie et d’autres matØriaux. En outre,
les mesures d’incitation Øconomique appropriØes sont gØnØralement celles qui, au travers
notamment de signaux de prix, incitent le plus les opØrateurs Øconomiques à modifier
leurs modŁles d’utilisation des ressources.

Selon les travaux menØs rØcemment par l’OCDE76 et soutenus par la Commission au
cours de la derniŁre dØcennie, la biotechnologie moderne pourrait contribuer à amØliorer
la prØvention et la valorisation des dØchets. Elle pourrait notamment permettre la mise au
point de produits et de procØdØs moins polluants, ce qui rØduirait la production de dØchets
et faciliterait l’Ølimination et/ou le recyclage de ces dØchets.

Bien que des recherches plus approfondies concernant les technologies de prØvention,
collecte et recyclage puissent Œtre utiles pour certains problŁmes prØcis, comme les
incidences de la gestion des dØchets sur l’environnement (transport, recyclage,
valorisation et Ølimination), il ne semble pas justifiØ de lancer une initiative visant
spØcifiquement à promouvoir la recherche et le dØveloppement dans ce domaine. Il
convient de tirer pleinement parti des programmes existants, et notamment du
programme LIFE-Environnement et du 6e programme-cadre (6e PC) de recherche et de
dØveloppement. Ces programmes se complŁtent, dans la mesure oø le 6e PC est axØ sur

                                                
75 L’importance de la sØcuritØ juridique dans la promotion des investissements en faveur des

capacitØs de recyclage a ØtØ soulignØe dans les documents fournis par le secteur de la gestion des
dØchets dans le cadre d’une enquŒte parlementaire concernant l’Ølimination des rØfrigØrateurs au
Royaume-Uni. Voir House of Commons, 2002: Environment, Food and Rural Affairs Committee,
Disposal of Refrigerators - Fourth Report, HC 673, Londres: The Stationary Office, et en
particulier Minutes of Evidence, 26 mars 2002 (donnØes fournies par Peter Jones, Biffa). La
sØcuritØ juridique est Øgalement apparue comme un ØlØment important dans les documents soumis
dans le cadre d’une autre enquŒte parlementaire menØe au Royaume-Uni, qui concernait la gestion
des dØchets dangereux. Voir House of Commons, 2002: Environment, Food and Rural Affairs
Committee, Hazardous Waste � Eight Report, HC 919, Londres: The Stationary Office, et
notamment p. 10, paragraphe 16, et p. 13, paragraphe 29.

76 Voir les rapports suivants de l’OCDE: La biotechnologie pour un environnement propre, 1994; La
biotechnologie au service de produits et de procØdØs industriels propres - Vers un dØveloppement
industriel durable, 1998; Les biotechnologies au service de la durabilitØ industrielle, 2001.
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la recherche et le dØveloppement technologiques, alors que le programme LIFE soutient
les projets de dØmonstration technologique. Bon nombre de projets portant sur la
collecte des dØchets et le recyclage ont ØtØ ou sont actuellement financØs au titre du
programme-cadre et du programme LIFE-Environnement. Il importera donc de dØfinir
les thŁmes que devront couvrir les activitØs de recherche futures au titre des prioritØs
thØmatiques du 6e PC et de veiller à ce que les lignes directrices LIFE reflŁtent les
prioritØs fixØes dans la stratØgie qui sera ØlaborØe en matiŁre de recyclage.

5.5.3. Mesures axØes sur la demande

La demande de matØriaux recyclØs dØpend de plusieurs facteurs, qui vont de la
perception de ces matØriaux par les consommateurs aux habitudes d’achat des entreprises,
en passant par les spØcifications des produits et les rŁgles relatives aux marchØs publics.
La tendance gØnØrale à la baisse du prix de bon nombre de matiŁres premiŁres primaires
a Øgalement ralenti la pØnØtration des matØriaux recyclØs sur le marchØ. Toutefois,
l’utilisation de matØriaux recyclØs est l’un des facteurs qui influencent la performance des
produits sur l’ensemble de leur cycle de vie. C’est pourquoi les propositions de mesures
axØes sur la demande doivent avoir la notion de cycle de vie comme principe directeur.
En outre, bon nombre des mesures ØvoquØes dans le prØsent paragraphe sont dØjà
examinØes dans le contexte de la «trousse à outils» prØvue au titre de la politique intØgrØe
des produits (PIP). En consØquence, la Commission a l’intention de continuer à analyser
ces mesures dans le cadre de la PIP plutôt que de lancer une discussion parallŁle dans le
contexte de la prØsente stratØgie thØmatique.

Une mesure souvent ØvoquØe à ce propos est l’imposition d’une teneur minimale en
matØriaux recyclØs. S’il ne fait aucun doute qu’une telle mesure stimulerait la demande, sa
mise en �uvre serait difficile à imposer et à contrôler Øtant donnØ que, bien souvent, il
est difficile de distinguer les matØriaux recyclØs des matØriaux vierges dans le produit
final. Par ailleurs, il se pourrait que les exigences de ce type soient contraires aux rŁgles
de l’OMC, dans la mesure oø elles pourraient imposer à des pays tiers d’utiliser des
matØriaux recyclØs qui, dans certains cas, pourraient Œtre difficiles à se procurer sur
place. Enfin, la mise en �uvre d’exigences en matiŁre de teneur minimale nØcessiterait
des mesures rØglementaires dØtaillØes et potentiellement complexes. Bien souvent, des
raisons techniques s’opposent à l’introduction d’une telle exigence dans des applications
spØcifiques, et le lØgislateur ne dispose pas toujours de toutes les informations
nØcessaires pour dØterminer si cette solution est la plus efficace du point de vue de
l’environnement.

Au vu des considØrations qui prØcŁdent, il pourrait Œtre prØfØrable de stimuler l’offre,
notamment en soutenant financiŁrement la collecte sØlective et en laissant les forces du
marchØ dØterminer les situations dans lesquelles les matØriaux obtenus peuvent Œtre
employØs le plus efficacement.

5.5.4 Enseignement et formation

Les individus jouent un rôle dØterminant dans la mise en �uvre des politiques en matiŁre
de prØvention et de recyclage des dØchets. L’enseignement et la formation influencent de
maniŁre significative leur comprØhension des questions liØes à la prØvention et au
recyclage des dØchets. Les campagnes de sensibilisation organisØes par les autoritØs
nationales, locales et rØgionales ont dØjà ØtØ ØvoquØes dans la prØsente communication.
Toutefois, l’intØgration, dans les programmes d’enseignement et de formation, des
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prØoccupations liØes à l’environnement en gØnØral, et en particulier à la gestion des
dØchets, contribuerait de maniŁre apprØciable à promouvoir la mise en �uvre des
politiques de prØvention et de recyclage des dØchets.

La Commission souhaiterait connaître le point de vue des États membres et des parties
intØressØes sur les avantages d’un Øchange d’informations au niveau europØen
concernant les programmes nationaux d’enseignement et de formation dans le domaine
de la prØvention et du recyclage des dØchets. C’est pourquoi elle souhaiterait recevoir
des contributions de toutes les parties intØressØes afin d’Øvaluer le rôle que la
CommunautØ pourrait jouer dans la mise en �uvre de ces initiatives.

5.6. Conclusion et proposition de marche à suivre

Le prØsent chapitre a analysØ les lignes d’actions possibles de la future stratØgie
thØmatique en matiŁre de prØvention et de recyclage des dØchets, lesquelles s’articulent
autour de quatre «grands axes». Dans le domaine de la prØvention des dØchets, les
principales questions au sujet desquelles la Commission souhaiterait recevoir des
observations des parties intØressØes sont les suivantes:

�  la meilleure maniŁre de dØterminer les secteurs dans lesquels la prØvention des dØchets
est possible et d’Øvaluer l’ampleur du potentiel offert par ces secteurs;

�  l’identification des mesures, Øconomiques ou autres, susceptibles de permettre
d’atteindre les objectifs de prØvention des dØchets, ainsi que du niveau de soutien dont
ces mesures sont susceptibles de bØnØficier de la part des lØgislateurs concernØs;

�  la dØtermination de la mesure dans laquelle les initiatives axØes sur la prØvention
peuvent Œtre envisagØes sØparØment de celles axØes sur l’utilisation des ressources et la
PIP, et de la mesure dans laquelle la PIP pourrait servir de cadre aux efforts entrepris
pour atteindre cet objectif.

L’usage qui pourra Œtre fait des diffØrents instruments dØpendra dans une large mesure de
la rØponse à ces questions. C’est pourquoi la Commission estime que le processus de
consultation sur la stratØgie thØmatique qui sera lancØ prochainement sera l’occasion de
parvenir à mieux Øvaluer les progrŁs rØalisables dans le domaine de la prØvention des
dØchets, et notamment à dØterminer dans quelle mesure la PIP pourrait contribuer à la
prØvention des dØchets, ainsi que d’examiner les autres instruments susceptibles d’Œtre
intØgrØs dans la stratØgie thØmatique.

En ce qui concerne le recyclage, il importe avant tout de dØterminer les instruments les
plus susceptibles de fournir des incitations Øconomiques appropriØes. En outre, si
l’introduction de ces instruments s’avŁre impossible, il faudra envisager de nouvelles
dispositions rØglementaires. Par ailleurs, la Commission n’exclut pas la possibilitØ de
mettre en �uvre un nombre limitØ d’initiatives lØgislatives spØcifiques en faveur du
recyclage lorsque cette approche est la plus efficace pour des raisons environnementales,
Øconomiques ou techniques. Ces initiatives pourraient complØter la lØgislation existante
par une approche axØe sur les matØriaux entrant dans la composition des dØchets plutôt
que sur les produits en fin de vie. La Commission souhaiterait notamment recevoir des
observations concernant:



48

�  la possibilitØ de recourir à des instruments Øconomiques, y compris des mesures
fiscales, pour atteindre les objectifs de recyclage;

�  dans le cas des initiatives lØgislatives, la possibilitØ de prØvoir une plus grande
souplesse afin d’atteindre les objectifs de recyclage de la maniŁre la plus efficace sur
le plan des coßts. Les observations porteront Øgalement sur le rôle potentiel des
systŁmes de certificats nØgociables;

�  la possibilitØ de dØvelopper davantage le principe de la responsabilitØ des producteurs,
compte tenu du fait que ce principe ne convient pas pour tous les flux de dØchets.

Plusieurs des mesures dØcrites dans ce chapitre ne sont rØalisables qu’à condition de
dØfinir prØcisØment les flux de dØchets, les matØriaux ou les produits en fin de vie dont le
recyclage serait trŁs avantageux du point de vue de l’environnement. Il n’a pas encore ØtØ
dressØ de liste dØtaillØe de ces dØchets. Une Øtude en cours a notamment pour objectif
d’identifier le potentiel existant en matiŁre de recyclage. Il serait nØanmoins possible, au
stade actuel, d’Øtablir, sur la base des Øtudes existantes, une liste prØliminaire de critŁres
permettant d’identifier les flux de dØchets susceptibles de nØcessiter des mesures
complØmentaires. Cette liste pourrait Œtre examinØe et complØtØe pendant le processus de
consultation. Au nombre de ces critŁres pourraient figurer la quantitØ, le taux de
croissance, la dangerositØ, la contribution aux Ømissions de gaz à effet de serre, etc.

6. ENVIRONNEMENT ET SANTE

Les avantages que prØsente le recyclage pour l’environnement devraient Øgalement Œtre
bØnØfiques du point de vue de la santØ humaine. Ainsi, il ressort d’une Øtude menØe
rØcemment sur le recyclage des dØchets d’emballages que le principal avantage
environnemental offert par le recyclage d’un type particulier de bouteilles en plastique
rØside dans les Ømissions d’aØrosols et de particules que ce recyclage permet d’Øviter, ces
deux catØgories d’Ømissions Øtant responsables d’une grande partie de l’impact de la
pollution atmosphØrique sur la santØ.

Toutefois, comme les autres activitØs industrielles, le recyclage a lui aussi des
rØpercussions sur l’environnement et la santØ humaine. Ces rØpercussions sont dues au
transport des dØchets lors de la collecte, aux Ømissions que le processus de recyclage
Ømet dans l’air et dans l’eau, ainsi qu’à la production de dØchets rØsiduels - en rŁgle
gØnØrale, une fraction des dØchets recyclØs ne peut pas Œtre valorisØe et doit donc Œtre
mise en dØcharge ou incinØrØe. Les avantages du recyclage doivent donc Œtre envisagØs
en termes de bØnØfices nets, lesquels correspondent au total des impacts ØvitØs moins les
impacts supplØmentaires dus au recyclage. Il peut arriver que ces impacts soient
importants et qu’il soit nØcessaire d’adopter des normes environnementales pour le
processus de recyclage lui-mŒme. En outre, les avantages du recyclage pour la santØ
humaine dØpendent d’un grand nombre de facteurs et doivent Œtre ØvaluØs au cas par cas.
Dans certains cas, les avantages pour la santØ peuvent Œtre marginaux.

Enfin, l’utilisation de substances dangereuses dans des produits qui sont ultØrieurement
recyclØs, par exemple dans des produits de construction (rØsidus de combustion, dØchets
dangereux injectØs dans les fours à ciment, etc.) pourrait entraîner une accumulation de
substances dangereuses, comme les polluants organiques persistants (POP) et les mØtaux
lourds, dans l’environnement humain. Il convient d’approfondir les connaissances
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actuelles concernant ce phØnomŁne. Bien souvent, il existe dØjà des normes appropriØes
en matiŁre de santØ et de sØcuritØ des produits, comme celles prØvues dans le cadre de la
directive sur les produits de construction77 et de la directive relative aux matØriaux en
contact avec les denrØes alimentaires78. Ces normes ne doivent pas opØrer de
discrimination à l’encontre des matØriaux recyclØs, qui doivent satisfaire aux mŒmes
exigences que les matiŁres premiŁres primaires. La prØvention qualitative des dØchets
joue elle aussi un rôle important dans ce contexte, avec notamment la mise en �uvre du
systŁme REACH futur (voir le point 5.2.2).

7. É LARGISSEMENT

L’Ølargissement de l’UE va accroître la diversitØ des pratiques mises en �uvre dans la
CommunautØ dans le domaine de la gestion des dØchets, ainsi que la taille du marchØ de
la valorisation des dØchets. À l’avenir, les pays en voie d’adhØsion et les pays candidats
reprØsenteront une part importante de ce marchØ.

La mise en �uvre de l’acquis communautaire est l’un des principaux ØlØments qui
stimulent l’Ølaboration de nouvelles stratØgies et politiques de gestion des dØchets par les
pays en voie d’adhØsion et les pays candidats. De plus en plus, les mØnages et les
entreprises vont trier leurs dØchets et le recyclage va se gØnØraliser pour les emballages et
les autres flux de dØchets rØglementØs par la lØgislation communautaire, comme les
vØhicules hors d’usage et les dØchets d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques. À son
tour, cette Øvolution va entraîner des changements culturels dans les attitudes à l’Øgard
des dØchets et de l’environnement en gØnØral dans les pays en voie d’adhØsion et les pays
candidats, comme c’est le cas dans les États membres actuels. En outre, alors que les
nouveaux modes de consommations Ømergeants vont probablement accroître la quantitØ
de dØchets municipaux dont la production actuelle est actuellement basse, la mise en
�uvre de l’acquis aura des rØpercussions positives sur l’environnement des pays en voie
d’adhØsion et des pays candidats, dans la mesure oø les incidences du traitement des
dØchets sur l’environnement vont se rØduire sensiblement, du fait notamment de
l’application de la directive IPPC et des directives sur la mise en dØcharge et
l’incinØration.

La diversitØ des exigences environnementales imposØes aux opØrations de recyclage dans
la CommunautØ va Øgalement s’accroître. Les inquiØtudes des États membres et des pays
candidats liØes au risque de dumping Øcologique (voir le point 3.2.4) ont donnØ lieu, dans
le cadre des nØgociations d’adhØsion, à des accords concernant un certain nombre de
restrictions temporaires frappant les transferts de dØchets vers les pays en voie d’adhØsion
et les pays candidats. La crØation de conditions uniformes dans le domaine des dØchets
ØvoquØe dans la prØsente communication garantira l’Øtablissement d’un cadre propice au

                                                
77 Directive 89/106/CEE du Conseil du 21 dØcembre 1988 relative au rapprochement des

dispositions lØgislatives, rØglementaires et administratives des États membres concernant les
produits de construction, JO L 40 du 11.2.1989, p. 12.

78 Directive 89/109/CEE du Conseil du 21 dØcembre 1988 relative au rapprochement des lØgislations
des États membres concernant les matØriaux et objets destinØs à entrer en contact avec des denrØes
alimentaires, JO L 40 du 11.2.89, p. 38. Cette directive est complØtØe par des directives
particuliŁres concernant diffØrents matØriaux, comme les matiŁres plastiques, le papier, les
cØramiques, etc.
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dØveloppement du secteur du recyclage dans tous les États membres et les pays en voie
d’adhØsion ou candidats.

En outre, l’Øtablissement d’exigences environnementales harmonisØes en matiŁre de
recyclage Øvitera que des divergences entre les politiques nationales ne donnent
naissance à des "îlots" de protection particuliŁrement ØlevØe ou particuliŁrement faible de
l’environnement, dont la prØsence se traduirait par un abaissement du niveau global de
protection de l’environnement dans l’UE.

8. COOPERATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE DU RECYCLAGE

Les deux principaux forums au sein desquels se dØroule la coopØration internationale en
matiŁre de valorisation et de recyclage des dØchets sont les suivants:

�  dans le cadre de l’OCDE, le sous-groupe sur la prØvention de la production de dØchets
et le recyclage (SGPDR) traite des questions liØes aux mouvements transfrontiŁres de
dØchets et aux aspects Øconomiques des dØchets. Le SGPDR est Øgalement un forum
d’Øchange pour les informations concernant les bonnes pratiques. Ce groupe de travail
prØpare actuellement un projet de recommandation de l’OCDE sur la gestion
Øcologiquement rationnelle (GER) des dØchets. Cette recommandation encouragerait
les pays membres de l’OCDE à Ølaborer des programmes de GER, et notamment à
mettre en �uvre certaines orientations convenues à l’Øchelle internationale et à dØfinir
des programmes visant à aider les entreprises à appliquer des «critŁres de
performance de base». Les systŁmes de gestion environnementale en sont une
composante importante.

�  Au niveau mondial, des lignes directrices ont ØtØ ØlaborØes dans le cadre de la
convention de Bâle pour la gestion Øcologiquement rationnelle de divers dØchets.
D’autres lignes directrices suivront. En outre, il a ØtØ ØlaborØ, toujours dans le cadre de
la convention de Bâle, un plan stratØgique qui sera mis en �uvre notamment au
travers de projets de coopØration visant à aider les pays en voie de dØveloppement à
parvenir à une gestion Øcologiquement rationnelle des dØchets.

9 ANALYSE D’IMPACT APPROFONDIE

Le 5 juin 2002, la Commission a publiØ une communication relative à l’analyse
d’impact79 qui introduit une nouvelle procØdure d’Øvaluation d’impact. Cette procØdure
vise à relever le niveau de qualitØ des propositions de la Commission et à amØliorer et à
simplifier l’environnement rØglementaire.

La stratØgie thØmatique pour la prØvention et le recyclage des dØchets fera l’objet d’une
analyse d’impact approfondie.

Dans le cadre de la consultation relative à la prØsente communication, les parties
intØressØes ont la possibilitØ de communiquer par Øcrit leurs points de vue et leurs
prØoccupations concernant les aspects environnementaux, Øconomiques, financiers et
sociaux de la communication. La Commission invite notamment les parties intØressØes à

                                                
79 Communication de la Commission sur l’analyse d’impact, COM(2002) 276 du 5.6.2002.
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